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TELECOPIE DE REPARTITION 

        d’une demande de NOTAM 
        relative à la création d'une zone réglement ée temporaire au TOUQUET (62 Pas-de -Calais) 

 
        Référence : N° 212913 DSAC N/SR2/NA du 17 d écembre 2010.  

 
 

         
 

 
 

DESTINATAIRES 
 

 
Nbre 

 
Observations 

- DTA(attn. MCU1)  
   
- SIA (BNI)  
 
    
- DIRCAM                                                                                                                                                                                                                                                 
- DSNA(attn.DO)        
 
- ZAD Nord(attn DIV EA/EA )                                                       
- COMALAT (Attn. Section Espace) 
- CFA(Attn. Section Espace) 
- CDC Drachenbronn (Attn Chef OPS) 
- CDC Cinq Mars La Pile (Attn Chef OPS) 
- SNA Nord( attn. Service Exploitation) 
- SNA R P(CRNA Nord (attn. Service Exploitation))                                  

   
 -DSAC Nord  (attn SR2/NA) 
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Pour le Bureau exécutif permanent 
du CRG du Nord-Ouest 

Yves JUNCKER 



  DEMANDE DE NOTAM 
RQNTMN 

 
A) LFFF,LFAT B) 1101290000  C) 1101302359 
 
 
 
D) LE SAMEDI 29 ET  LE DIMANCHE 30 JANVIER  2010 DE SR A SS 
 
 
 
 E) A L’OCCASION DE LA MANIFESTATION « ENDUROPALE » DU TOUQUET  CREATION, A TITRE 
TEMPORAIRE,   D’UNE      ZONE REGLEMENTEE AYANT LES CARACTERISTIQUES SUIVANTES : 
. 
 
 
LIMITES LATERALES  : IDENTIQUES A CELLES DE LA CTR LE TOUQUET 
 
 
CONDITIONS DE PENETRATION : CAG(VFR-IFR) ET CAM (I-T-V) : CONTOURNEMENT OBLIGATOIRE 
SAUF ACFT SUIVANTS, APRES  AUTORISATION   LE TOUQUET TWR  118,450 MHZ : 
 
                       - LES AERONEFS ASSURANT DES OPERATIONS D’ASSISTANCE, DE SAUVETAGE OU DE 
SECURITE PUBLIQUE, LORSQUE LEUR MISSION NE PERMET PAS LE CONTOURNEMENT.DE LA ZRT. 
                       - LES AERONEFS EN IFR AU DEPART OU A L'ARRIVEE DE L'AERODROME LE-TOUQUET 
PARIS-PLAGE  
                       -LES AERONEFS EN VFR AYANT REÇU UNE CLAIRANCE DE LA TOUR DU TOUQUET 
PARIS-PLAGE. 
  
 
SERVICES RENDUS DANS LA ZRT  :  
       - IDENTIQUES A CEUX  DES ESPACES AUXQUELS LA ZRT SE SUBSTITUE 
 
 
INFORMATION DES USAGERS  :   ATIS LE TOUQUET 123,125 MHZ OU TEL : 03 21 62 51 84 
          LE TOUQUET TWR 118,450 MHZ 
          LILLE APP/FIS 120,275 MHZ 
                        
 
G) SFC   
 
F) 3000 FT AMSL 
 
: 

 


